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Concertation régionale multi-acteurs dans le domaine  
de la pêche côtière et de l’aquaculture

OBJECTIFS

FICHE OPÉRATION

PÊCHE CÔTIÈRE
ET AQUACULTURE

RÉSULTAT ATTENDU | 8 
Des outils opérationnels, de coordination et d’accompagnement 
sont mis en place pour renforcer et pérenniser la coopération 
inter-PTOM et PTOM/ACP.

ACTIVITÉ | 8B 
Plateforme régionale pêche-aquaculture.

L’objectif général de PROTEGE est de :  
« Construire, dans le cadre d’une coopération 
régionale, un développement durable et résilient 
des économies des PTOM face au changement 
climatique, en s’appuyant sur la biodiversité et 
les ressources naturelles renouvelables ». 

L’action régionale poursuit l’objectif d’amplifier 
la stratégie globale d’intervention grâce à une 
mutualisation des expériences et savoir-faire.  
La dimension régionale reposera sur une 
facilitation des échanges (ateliers thématiques, 
visites) entre praticiens des PTOM et le recours 
à des compétences techniques sectorielles 
reconnues des organisations régionales. Par 
cette opération PROTEGE pourra contribuer à 
l’intégration des PTOM dans la région Pacifique.



CONTEXTE

L’éloignement des îles (et parfois le 
morcellement à l’intérieur des archipels), 
l’hétérogénéité des contextes (politiques, 
sociaux, économiques, culturels, 
historiques) et la barrière de la langue 
sont autant de freins à la coopération 
régionale.

Pourtant, le challenge demeure identique 
entre ces PTOM : développer des 
économies basées sur l’exploitation 
durable des ressources marines dans 
un marché de plus en plus exigent et 
concurrentiel, et dans un contexte de 
changement climatique.

L’opération relève le défi d’encourager 
et de faciliter la mise en relation et les 
échanges techniques des praticiens des 
PTOM entre eux et avec des experts et 
praticiens de la région. Elle apportera 
de l’expertise et des capacités (moyens 
humains, techniques et financiers) 
pour accompagner les services et 
directions techniques des PTOM en 
charge de l’aquaculture et de la gestion 
des ressources marines par de la 
coopération régionale.

LES PARTICULARITÉS DES 
TERRITOIRES ULTRA-MARINS 
FRANÇAIS DU PACIFIQUE NE 
RENDENT PAS ÉVIDENTE, A 
PRIORI, LA COOPÉRATION 
RÉGIONALE AVEC LES 
AUTRES PAYS DU PACIFIQUE 
NI ENTRE PTOM.  

La fin d’année 2019 a été 
marquée par la tenue d’un 
atelier régional à Wallis 
sur l’ensemble du thème 

2 qui marquait le démarrage 
concret des activités tout en 
tissant des liens dès le début  
du projet.

Le contexte de crise sanitaire 
en 2020 a fortement impacté 
les opérations de coopération 
régionale. Au total, trois 
ateliers sur l’aquaculture et 
la pêche côtière sont reportés 
en 2021, une visite d’échange 
sur le sujet de la gestion des 
ressources marines prévue 
entre Wallis et Futuna, Fidji et 
Tonga est ajournée, et trois des 
formations sont reportées. Cette 
situation a néanmoins permis 
de réallouer du temps dans 
l’accompagnement des PTOM 

sur leurs activités : définition 
des besoins, rencontre des 
équipes techniques en Polynésie 
française (février), en Nouvelle-
Calédonie (mars-octobre) et à 
Wallis (novembre).

En utilisant des outils de 
visioconférences, des échanges 
ont été organisés entre les 
PTOM par l’équipe PROTEGE, 
à savoir la gestion des 
données environnementales et 
halieutiques ; le suivi participatif 
du milieu et des ressources 
marines ; la présentation du 
projet européen PEUMP ; le 
besoin en formation ; l’état 
d’avancement des actions entre 
les 3 PTOM.

Par ailleurs, plusieurs outils ont 
été développés pour faciliter la 
coopération régionale.

1 ATELIER RÉGIONAL À WALLIS RÉUNISSANT UNE TRENTAINE DE 
PARTICIPANTS POUR ÉCHANGER SUR LA MISE EN ŒUVRE DU THÈME 2

3 ATELIERS SUR L’AQUACULTURE ET LA PÊCHE CÔTIÈRE REPORTÉS 
 EN 2021 DU FAIT DE LA COVID-19

SYNTHÈSE

CHIFFRES CLÉS, INFOS MARQUANTES

Développer des 
économies basées sur 
l’exploitation durable 

des ressources marines 
dans un marché 

exigent et concurrentiel 
dans un contexte de 

changement climatique 



PERSPECTIVE

Du fait de l’incertitude liée à l’ouverture 
des vols et la situation du COVID-19, 
aucun échange en présentiel n’est prévu 
à l’heure actuelle entre la PF et les 
autres PTOM d’ici mars 2021. Il est prévu 
de poursuivre, à distance, les échanges 
régionaux. 

Un atelier virtuel courant 2021 
pourrait  avoir lieu pour définir les 
problématiques à aborder lors d’un futur 
atelier qui se ferait en présentiel. D’ici 
là, le partage d’avancées techniques 
en matière d’aquaculture pourrait être 
envisagé par des séances de travail 

entre services sur les filières crevettes 
(bioremédiation, co-culture, etc.) et 
Siganidae ainsi que sur de nouvelles 
filières aquacoles, y compris low tech. 

Sur la pêche, des ateliers régionaux 
virtuels (Polynésie, Mélanésie puis 

Pacifique) sur la gestion communautaire 
des pêches se dérouleront au premier 
trimestre 2021 tout comme un territorial 
sur les « zones de pêche réglementées »  
en Polynésie française avec invitation 
des gestionnaires des PTOM et du réseau 
LMMA (à venir au dernier trimestre 2021).

Enfin, des travaux vont être menés sur le 
renforcement de la durabilité du système 
alimentaire dans les trois PTOM, ce 
qui devrait permettre d’encourager la 
coopération régionale 
sur les produits 
de la pêche. 

Sur la pêche, un atelier 
régional virtuel sur la 
gestion communautaire 
des pêches pourrait se 
dérouler en février 2021 
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AVANCEMENT DES ACTIONS

CONCERTATION RÉGIONALE MULTI-ACTEURS DANS LE 
DOMAINE DE LA PÊCHE CÔTIÈRE ET DE L’AQUACULTURE 
(RÉGIONAL) 
ACTION 8B.1.1

 Du fait de la COVID-19, plusieurs ateliers ont dû être 
reportés : un atelier sur l’aquaculture entre les 3 PTOM, un 
atelier régional organisé par la CPS/PEUMP sur la gestion 
communautaire des pêches à Fidji, et une mise en réseau de 
zones de pêche réglementée en Polynésie française.

Cette crise sanitaire a été l’opportunité d’un appui renforcé 
de l’équipe aux territoires. Elle a permis à l’équipe PROTEGE 
de rencontrer les équipes 
techniques en Nouvelle-
Calédonie (CCDTAM Foué, Touho, 
CTA, SEA, opérateur privés) et en 
Polynésie française. 

La coopération régionale a  
été encouragée et stimulée  
entre les PTOM sur un certain  
nombre de dossiers techniques 
comme, en aquaculture :  
un accompagnement dans la 
définition/formalisation des 
besoins pour l’intégration 
de l’acceptabilité sociale 
dans la définition d’un cadre juridique pour des opérations 
d’aquaculture en mer, l’appui pour une expertise sur la 
culture d’algue en PF, le financement d’une étude de stock 
sur les holothuries en NC, un benchmark de biomatériaux en 
aquaculture, l’affinage de l’étude de faisabilité d’une filière 
aquacole sur Wallis... Sur la pêche : le recueil des besoins 

La coopération 
régionale a été 
encouragée et 
stimulée entre 
les PTOM sur un 
certain nombre de 
dossiers techniques 
en aquaculture et 
sur la pêche 

pour des assises de la pêche en NC, l’accompagnement dans 
la définition des besoins en cogestion des ressources et en 
ranching et réensemencement en NC, l’affinage des besoins 
pour développer un observatoire côtier et évaluer la pression de 
pêche en PF et à WF… 

Sur le plan méthodologique, la CPS crée les conditions de 
partage en termes de soutien technique ou encore de partage 
d’informations (schéma directeur aquaculture de PF, synthèse 
bibliographique de la DRM confirmant la tolérance des 
poissons-lapin (Siganidae) dans un contexte de changement 
climatique, bilan de réunion annuelle du comité technique du 
CCDTAM, biomatériaux etc.). 

Des outils de communication et de partage ont été développés 
comme un espace partagé pour que les PTOM puissent déposer 
tous documents utiles (données, rapports, bibliographie, 
cahiers des charges, photos…) ; un groupe Whatsapp qui 
permet d’échanger de l’information en direct ; et trois courriers 
d’information sur les thèmes de la pêche côtière et de 
l’aquaculture « La pêche aux informations régionales ».


